
Organisé par

ENSEMBLE CONTRE LA PEINE DE MORT (ECPM)

Créée en 2000, l’association Ensemble contre la peine de mort (ECPM) est aujourd’hui 
l’organisation francophone de référence du combat abolitionniste.

Fédérer les abolitionnistes du monde entier
ECPM organise tous les trois ans les Congrès mondiaux (strasbourg 2001, Montréal 
2004, Paris 2007, Genève 2010, Madrid 2013…) réunissant des milliers de représentants 
politiques, organisations de la société civile, juristes ou artistes en provenance de pays 
aussi bien abolitionnistes que rétentionnistes, pour élaborer les stratégies à venir.

Renforcer les capacités des acteurs locaux et agir avec eux 
Parce que le combat abolitionniste suppose des victoires locales, ECPM soutient la 
formation de Coalitions nationales et régionales, au Moyen-Orient et Afrique du Nord et 
en Afrique centrale, et appuie à la création de Réseaux parlementaires abolitionnistes.

Mener des actions de lobbying vers l’abolition universelle
La Création de la Coalition mondiale contre la peine de mort a été initiée en 2002 par 
ECPM, désormais membre fondateur de son bureau exécutif. Ensemble, ils mènent des 
campagnes de lobbying et de mobilisation publique auprès des décideurs politiques : appel 
à un moratoire universel sur les exécutions aux Nations unies, Journée mondiale contre 
la peine de mort… ECPM réalise avec ses partenaires locaux des missions d’enquête 
judiciaire et a publié des rapports sur la situation de la peine de mort en Iran, au Maroc, 
en Tunisie, aux Etats-Unis, en Afrique des Grands-Lacs.

Éduquer et sensibiliser à l’abolition
ECPM mène des actions et crée des outils d’éducation à destination des collégiens 
et lycéens en France et à l’étranger. L’association sensibilise l’opinion publique sur la 
situation de la peine de mort dans le monde, et en particulier des minorités et groupes 
vulnérables, via le Journal de l’abolition, le Mail de l’abolition, le site www.abolition.fr et 
les réseaux sociaux.

www.abolition.fr www.abolition.fr
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ÉDUQUER AUX DROITS DE L’HOMME ET À L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT
INSCRIPTION AU COMITÉ D’ENSEIGNANTS

Agrémentée par le ministère de l’Éducation nationale, Ensemble contre la peine de mort (ECPM) 
développe, depuis le 10 octobre 2009, des actions d’éducation aux droits de l’homme et à l’abolition de 
la peine de mort en direction des collégiens et lycéens âgés de 13 à 18 ans.
Plus de 5 000 élèves ont ainsi été sensibilisés à la thématique de l’abolition universelle de la peine 
de mort grâce à des interventions menées dans leurs établissements par les intervenants de l’association 
accompagnés de témoins de cette réalité (anciens condamnés à mort, proches de condamnés, victimes,…).
En soutien des interventions scolaires, ECPM a fait le choix, dès le lancement du projet, d’accompagner 
les enseignants de disciplines ciblées (lettres, histoire-géographie, anglais, espagnol, arts plastiques) 
dans leur mission d’éveil à la citoyenneté en développant des modules de cours adaptés au 
programme de l’Éducation nationale.
Dans la perspective de créer des outils pédagogiques toujours plus adaptés aux besoins des enseignants 
et des directives de l’Éducation nationale, ECPM souhaite créer un Comité d’enseignants au sein de 
l’association, garant de la pédagogie développée et force de proposition tant sur la méthodologie 
que sur les thématiques à traiter.

POURQUOI UN COMITÉ D’ENSEIGNANTS ?

Depuis 2009, ECPM anime des interventions dans les collèges et lycées et a mis en place des outils 
pédagogiques, dont des modules de cours permettant aux enseignants de Lettres, histoire-géographie, 
anglais, espagnol et arts plastiques d’aborder la thématique de la peine de mort en respectant le programme 
de l’Éducation nationale. Ces modules de cours, adaptés au niveau des élèves ciblés, ont été développés 
avec la collaboration des enseignants des disciplines ciblées pour les faire coïncider avec les exigences du 
programme de l’Éducation nationale et avec leurs besoins.
Afin de mieux associer les enseignants à la définition de la méthodologie, ECPM souhaite créer un Comité 
d’enseignants pour associer ces acteurs à la définition de la stratégie à développer pour proposer des 
actions d’éducation pertinentes.

À QUI S’ADRESSE LE COMITÉ D’ENSEIGNANTS D’ECPM ?

• Enseignants de Lettres, histoire-géographie, anglais, espagnol, arts plastiques ;
• Documentalistes ;
• Conseillers principaux d’éducation.

POURQUOI DEVENIR MEMBRE  
DU COMITÉ D’ENSEIGNANTS D’ECPM ?

• Agir pour l’abolition universelle de la peine de mort en mettant bénévolement au service de la cause ses 
compétences professionnelles ;
• Participer à éveiller la conscience citoyenne des jeunes sur la question de la peine de mort et des droits 
de l’homme ;
• Appuyer le développement des actions d’éducation à l’abolition menées par l’association en s’intégrant 
dans une équipe dynamique.

COMMENT VA S’ORGANISER LE TRAVAIL  
DU COMITÉ D’ENSEIGNANTS D’ECPM ?

Une fois que le Comité d’enseignants sera composé, une première rencontre aura lieu au mois de 
novembre 2014. Cette rencontre aura pour but de présenter aux membres la pédagogie développée par 
l’association pour sensibiliser les collégiens et lycéens sur la thématique de la peine de mort en se fondant 
sur les différents outils éducatifs existants (modules de cours, exposition, projets d’année,…).
À la suite de cette rencontre, les membres du Comité d’enseignants, appuyés par la Coordinatrice du projet 
Éduquer aux droits de l’homme et à l’abolition de la peine de mort, feront un état des lieux des actions 
et outils pédagogiques existants en identifiant les marges de progression et seront amenés à proposer 
des améliorations et des thématiques pour de nouveaux outils. Ils seront garants de la pédagogie mise en 
œuvre dans les outils pédagogiques. Pour cela ils valideront les outils créés par l’équipe d’ECPM et auront 
la possibilité de les tester avec leurs élèves.
Dans le but de ne pas surcharger l’emploi du temps des membres du Comité d’enseignants, il n’y aura 
qu’un rencontre physique par semestre dans les bureaux d’ECPM (69 rue Michelet 93100 Montreuil). 
L’essentiel des échanges entre les membres et avec l’équipe d’ECPM se fera par mail ou par téléphone.

COMMENT DEVENIR MEMBRE  
DU COMITÉ D’ENSEIGNANTS D’ECPM ?

Les inscriptions pour le Comité d’enseignants seront ouvertes et gratuites dès le mois de septembre 2014 
jusqu’au mois de novembre 2014. Les inscriptions après ce délai seront toutefois acceptées.
• Contacter Marianne Rossi, chargée du projet « Éduquer aux droits de l’homme et à l’abolition de la peine 
de mort », par téléphone au 01 80 87 70 56 ;
• Contacter Marianne Rossi par mail (mrossi@abolition.fr) ;
• Envoyer le bulletin d’inscription ci-dessous par courrier au 69 rue Michelet 93100 Montreuil.

BULLETIN D’INSCRIPTION :

Nom :     

Prénom :

Discipline enseignée :

Adresse :

Mail :

Numéro de téléphone :

Nom et adresse de l’établissement scolaire :

ADHÉRER À ECPM :  

 oui   non

Type d’adhésion :

 Tarif normal : 50 euros

 Tarif couple : 70 euros

 Tarif réduit (étudiants, chômeurs, retraités) : 
30 euros

Je recevrai un reçu donnant droit à une déduction fiscale 
de 66 %

Vos informations ne seront ni vendues, ni échangées, ni 
communiquées. Elles sont réservées à l’usage exclusif d’ECPM.


